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Ville de Genève PR-1243 A

Conseil municipal
 21 décembre 2017

Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif du 
13 juin 2017 en vue de l’ouverture d’un crédit de 2 352 680 francs 
destiné à replanter les arbres abattus pour des raisons sani-
taires et de sécurité à la fi n de l’année 2016, ainsi qu’aux tra-
vaux d’aménagements en découlant sur l’allée périphérique de 
la plaine de Plainpalais, côté avenue du Mail.

Rapport de M. Pierre Scherb.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des travaux et des construc-
tions le 26 juin 2017. Elle a été traitée sous la présidence de Mme Jannick Frigenti 
Empana le 20 septembre et le 4 octobre 2017. Les notes de séances ont été prises 
par M. Daniel Zaugg, que le rapporteur remercie chaleureusement.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 352 680 francs destiné à replanter les arbres abattus pour des raisons sanitaires 
et de sécurité à la fi n de l’année 2016, ainsi qu’aux travaux d’aménagements en 
découlant sur l’allée périphérique de la plaine de Plainpalais, côté avenue du Mail.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 352 680 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie avec le crédit 
ouvert par la délibération PR-994 du 19 janvier 2016.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.
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Séance du 20 septembre 2017

Audition de M. Rémy Pagani, maire, en charge du Département des construc-
tions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais, codirectrice 
du département, M. Nicolas Betty, chef du Service du génie civil et M. Sébastien 
Alphonse, adjoint de direction au Service du génie civil

M. Pagani rappelle que la chute d’un marronnier de la plaine de Plainpalais 
survenue en 2016 a déclenché toute une série d’expertises organisées par le Ser-
vice des espaces verts (SEVE). Une première expertise a révélé le mauvais état 
de santé de plusieurs arbres. Le SEVE a donc sollicité une autorisation d’abat-
tage et les végétaux jugés à risque ont été coupés quelques jours plus tard. Un 
examen ultérieur a mis en évidence des risques mécaniques importants pour 34 
autres arbres. Une expertise complète faite le 14 octobre 2016 a conclu que ces 
34 arbres, situés sur tout le pourtour de la plaine de Plainpalais, comportaient des 
risques pour la population. L’autorisation cantonale a permis l’abattage de ces 
arbres supplémentaires. Depuis ces travaux, la partie de la plaine de Plainpalais 
qui longe l’avenue du Mail souffre d’un manque de cohérence paysager. Large-
ment dépourvue de plantations, cette portion doit être réaménagée.

Mme Charollais indique que la phase 4 est actuellement en cours de travaux du 
côté de l’avenue Henri-Dunant et de l’avenue du Mail. Cette étape consiste à ins-
taller divers équipements dans le secteur des marchés et à compléter les plantations 
le long de l’avenue du Mail. Le chantier concerne le réaménagement complet du 
mail périphérique du secteur du marché alimentaire et un aménagement partiel du 
reste de l’allée périphérique (côté avenue du Mail). L’allée possède là un revête-
ment en bitume qui comble le vide entre le mail et la partie centrale déjà réalisée. 
Pour avancer le chantier, les marchés ont été transférés du côté de l’avenue du Mail.

En parallèle à ces travaux réalisés dans le cadre du crédit voté, une première 
coupe d’arbres a eu lieu le 8 septembre 2016. Le SEVE a procédé à l’abattage 
de 16 arbres, après la réalisation d’une expertise par des mandataires indépen-
dants. Une partie de ces arbres se trouve dans le périmètre en cours de travaux. 
Ils seront remplacés dans la phase en cours. Trois autres arbres ont été coupés 
dans d’autres secteurs. Certains des 34 arbres abattus en octobre 2016 seront 
remplacés dans la phase en cours, tandis que d’autres se situent à des endroits 
sur lesquels il n’y a actuellement pas de travaux prévus. Sur les 50 arbres qui 
ont été abattus, 31 se trouvent en dehors du périmètre de la phase 4, sur l’ave-
nue du Mail, qui reste ainsi dépourvue de plantations sur de larges portions. Ces 
31 arbres font l’objet d’une demande de replantation de la part de la Direction 
générale de l’agriculture et de la nature (DGAN). La présente demande de cré-
dit a ainsi pour objet la plantation d’arbres afi n de combler les vides laissés par 
l’abattage de ces 31 arbres le long de l’avenue du Mail. Le principe du réamé-
nagement présenté dans cette proposition concerne deux secteurs, à savoir la 
zone sud de l’avenue du Mail et la zone située en face des terrains de pétanque. 
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En complétant ces secteurs, les plantations permettront d’aboutir à une confi -
guration cohérente. Il semble logique de concentrer les interventions sur des 
secteurs plutôt que de planter des arbres en ordre dispersé, aux endroits où ils 
ont été abattus. Une telle opération n’aurait pas été pertinente, d’autant plus que 
le projet actuel a modifi é les largeurs des allées. Il conviendra donc de garantir 
les conditions de replantation imposées par l’autorisation d’abattage. Ces condi-
tions assureront la bonne reprise et la longévité des plantations. Sur la base de 
la phase 4 actuellement en travaux, le projet propose également la mise en place 
d’un nouvel éclairage et du mobilier urbain tel que bancs, fontaines et poubelles. 
Le coût total hors taxe des travaux s’élève à 1 853 880 francs. Si l’on intègre la 
TVA, les intérêts intercalaires et les prestations du personnel en faveur des inves-
tissements, le coût total de la délibération s’élève à 2 352 680 francs. Le démar-
rage des travaux est souhaité dans la continuité des travaux d’aménagements des 
allées périphériques de la phase 4 actuellement en cours de travaux du côté de 
l’avenue Henri-Dunant.

Questions-réponses

Sur question d’un commissaire, M. Betty explique que le chantier est en 
train en fi naliser les réseaux pour l’alimentation des bornes fontaines. A partir du 
15 octobre, cette opération sera suivie par la plantation des arbres. Les terrasse-
ments ont déjà commencé du côté de l’avenue du Mail, le long des terrasses de 
pétanque.

Un commissaire se rappelle que le projet d’origine prévoyait l’abattage et le 
replantage des arbres et se demande où est passé l’argent du crédit voté.

M. Pagani lui rappelle que la demande de crédit de 11,8 millions de francs pré-
voyait de couper tous les arbres. Face à l’accueil du projet par le Conseil municipal, 
le département des constructions et de l’aménagement (DCA) a décidé de transpor-
ter 46 arbres au Bout-du-Monde. Alors que le corps électoral a validé le projet à 
64 millions de francs, plusieurs arbres ont posé des problèmes de sécurité. Dès lors 
que ces arbres ont été abattus, la Ville doit reboucher les trous. Le projet présenté 
répond à cette situation. La plaine de Plainpalais est de plus en plus fréquentée. Le 
pari de fond est remporté puisque cette place est fortement sollicitée par la popula-
tion. Les arbres qui ont été plantés il y a cinq ans ont déjà commencé à se déployer.

Sur question d’un commissaire, M. Betty indique que le SEVE plantera des 
micocouliers, des chênes, des tilleuls et des merisiers. Ces arbres seront plan-
tés dans les meilleures conditions possibles dans un milieu urbain. Il est prévu 
d’aménager des fosses de plantation avec un mélange de terre-pierre et de terre 
végétale. Les espacements entre chaque arbre et l’intégration d’un arrosage semi-
automatique devraient garantir le développement des végétaux. Toutes les condi-
tions imposées par la DGAN sont respectées.
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M. Pagani confi rme, sur question d’un commissaire, que le replantage des 
arbres répond bien à une obligation légale. Les arbres seront plantés pour pour-
suivre le projet. Par ailleurs, l’architecte chargé de cette opération est le même 
que celui qui a été mandaté pour mettre en œuvre la phase 4, cela conformément 
au projet et aux conditions formulées par l’autorisation de replantage. Une éven-
tuelle remise de ces travaux risque d’entraîner la Ville dans un confl it juridique 
avec le mandataire actuel (voir l’autorisation de construire en annexe).

Mme Charollais ajoute que l’obligation de replanter correspond à une obliga-
tion de le faire selon le projet d’aménagement de la plaine de Plainpalais. Les 
interventions permettront aux mandataires d’avancer dans le projet initial.

Un commissaire note que le replantage des arbres selon le projet initial va à 
l’encontre du vote de la population. L’aménagement de trois rangées d’arbres a 
été refusé lors de la dernière votation. Or, la proposition PR-1243 détourne cette 
décision. Au lieu de placer les nouveaux arbres selon une nouvelle confi guration, 
le DCA aurait meilleur temps de replanter les arbres aux emplacements d’origine.

M. Pagani soulève que les conditions de replantage ne permettent pas d’inter-
venir à moindre coût sur les emplacements initiaux. La qualité de l’aménagement 
est largement tributaire de la bonne reprise et de la longévité des plantations. 
La proposition PR-1243 répond à cette situation. Par ailleurs, le DGAN laisse 
au DCA le choix de remplacer les arbres soit aux emplacements d’origine, soit 
dans le cadre du projet. Le DCA a trouvé plus pertinent de compléter les zones 
de la phase 4 actuellement en travaux, mais le Conseil municipal peut décider de 
replanter les arbres aux mêmes endroits. Toutefois, cette opération aurait un coût.

Sur question d’un commissaire, Mme Charollais explique que les mandataires 
disposent d’un contrat de groupe qui comprend toutes les prestations d’ingénieurs 
civils et d’architectes, raison pour laquelle leurs honoraires sont présentés en un 
seul bloc (voir les détails des prestations fournies par les mandataires ci-dessous).

Précisions concernant les honoraires mandataires Fr. (HT)

Honoraires architecte 62 000
Honoraires ingénieur civil 75 000
Total 137 000

Mme Charollais explique au même commissaire que le SEVE ne dispose pas 
de suffi samment de spécialistes qui pourraient prendre en charge les soins des 
arbres transplantés, ainsi que l’entretien des arbres plantés. Quant aux prestations 
du personnel en faveur des investissements, Mme Charollais relève que ce travail 
correspond au suivi des dossiers par l’administration. Le ratio forfaitaire de 4% 
représente le report des charges budgétaires sur les crédits d’investissement.
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M. Pagani explique sur demande d’un commissaire que la Ville a reçu une 
autorisation générale de couper tous les arbres et que l’abattage en urgence 
d’arbres en mauvais état sanitaire a fait l’objet d’une seconde autorisation. Cette 
dernière stipule que les arbres abattus doivent être replantés au même endroit ou 
sur des emplacements prévus dans le cadre du projet d’aménagement de la plaine 
de Plainpalais.

M. Pagani rappelle que la Cour des comptes a relevé des problèmes de fonc-
tionnement au sein du DCA dans son rapport sur la plaine de Plainpalais. Elle a 
relevé que le traitement des dossiers au Service de l’aménagement urbain et de 
la mobilité puis au Service du génie civil n’était pas optimal. Pour pallier cette 
situation, le DCA a décidé de créer un nouveau service qui se nommera Service 
de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité, pour suivre les projets de 
manière transversale. Il évitera le traitement hétérogène des dossiers. Approu-
vée à une large majorité par le personnel des deux services existants, la nouvelle 
entité sera effective à partir du 1er janvier 2018. Le personnel ne va pas subir de 
conséquences négatives inhérentes à cette situation.

Un commissaire conclut qu’il y aura infl ation de charges, ce que M. Pagani 
réfute. La création du nouveau service n’augmentera pas la charge de travail du 
personnel. L’enjeu de cette opération est d’optimiser la mise en œuvre et le suivi 
des projets. Le nouveau service bénéfi ciera d’une codirection. M. Betty dirigera 
le pôle de l’ingénierie et une collaboratrice se chargera des questions d’aména-
gement. Les compétences des collaborateurs ne sont absolument pas remises en 
cause, mais on peut se réjouir de l’effi cience du DCA.

Mme Charollais ajoute que les cinq services du DCA passent à quatre.

M. Pagani relève qu’il ne s’agit pas de concentrer des adjoints dans un sec-
teur. Les personnes chargées de piloter un projet iront chercher les adjoints qui 
disposent des compétences demandées.

Une commissaire souhaite connaître le taux d’absentéisme du DCA par ser-
vice, information que M. Pagani promet de fournir.

Sur question d’un commissaire, Mme Charollais indique que la procédure de 
nomination d’un codirecteur du nouveau service est en cours.

Un commissaire souhaite recevoir le rapport de la Cour des comptes. 
M. Pagani l’informe qu’il est disponible sur internet dans la rubrique relative à la 
plaine de Plainpalais.

La commission remercie les auditionnés de leur venue.

Un commissaire s’étonne que l’autorisation d’abattage contraigne la Ville à 
replanter les arbres dans le même périmètre. Il souhaite auditionner des représen-
tants du Canton.
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La présidente propose d’attendre la réception de l’autorisation d’abattage qui 
peut expliquer les raisons de cette demande et de mettre éventuellement au vote 
cette audition ultérieurement.

Séance du 4 octobre 2017

La présidente ouvre la discussion sur les réponses envoyées à la commission 
des travaux et des constructions.

Un commissaire rappelle que le Parti libéral-radical était contre le projet de 
réaménagement de la plaine de Plainpalais au tout début du processus. Par la 
suite, il a décidé de voter pour le restant du crédit demandé. Or, M. Pagani a choisi 
de modifi er le projet en cours de route. Au lieu de maintenir sa ligne politique, 
le magistrat a préféré se plier aux exigences des associations qui s’opposaient à 
l’abattage des arbres. Au fi nal, le peuple a voté en faveur de la rénovation des trois 
quarts de la Plaine. Dès lors, le Parti libéral-radical a décidé de ne plus voter un 
franc pour le replantage des arbres abattus. Il est temps que les personnes qui se 
sont opposées aux abattages prennent leurs responsabilités.

Le même commissaire relève que, s’il est vrai que l’autorisation canto-
nale stipule que les arbres doivent être replantés pour un montant d’au moins 
540 000 francs, il est tout aussi vrai que le magistrat n’a pas demandé l’avis du 
Conseil municipal sur l’abattage des arbres. On peut aussi s’interroger sur le sou-
hait du Canton de replanter les arbres au même endroit que ceux qui ont été 
abattus. Dans tous les cas, le Parti libéral-radical votera contre la proposition 
PR-1243.

Un commissaire ajoute que le service en question n’avait qu’à exercer la cau-
tion de la Ville pour le montant des arbres litigieux.

Un commissaire comprend les remarques du Parti libéral-radical. Cela dit, 
il serait dommage de laisser la plaine de Plainpalais telle quelle. Les riverains 
méritent que cet espace soit convenablement aménagé. Ainsi, le Parti socialiste 
votera en faveur du replantage des arbres.

Un commissaire constate que le projet de réaménagement de la plaine 
de Plainpalais constitue le plus bel exercice de saucissonnage dans l’histoire 
récente de la Ville de Genève. Le cumul des propositions a fi ni par rendre le 
projet extrêmement onéreux. Des études phytosanitaires avaient été demandées 
à plusieurs reprises avant de procéder aux abattages. Le pouvoir exercé par le 
magistrat à ce sujet est regrettable dans la mesure où le Mouvement citoyens 
genevois n’a pas la certitude que l’ensemble des arbres abattus étaient en mau-
vaise santé.
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Une commissaire relève que son groupe est extrêmement divisé sur la ques-
tion. Elle préfère s’abstenir et laisser décider le caucus de la position des Verts 
sur ce projet.

Un commissaire ne conteste pas l’injonction du Conseil d’Etat relative au 
replantage des arbres. En revanche, il est surprenant que la Ville ait l’obliga-
tion de replanter les arbres au même endroit. De plus, les coûts du projet sont 
pharamineux. Ainsi, l’Union démocratique du centre votera contre la proposition 
PR-1243.

Une commissaire admet qu’elle ne comprend plus rien à la situation actuelle. 
En ce sens, le Parti démocrate-chrétien s’abstiendra de voter la proposition 
PR-1243 pour le moment.

Un commissaire s’offusque que le Parti libéral-radical essaie de faire croire 
que les problèmes de la Plaine incombent à M. Pagani. Le magistrat a toujours 
milité pour terminer l’aménagement global de ce périmètre. Cela étant précisé, le 
groupe Ensemble à gauche souhaite attendre le caucus pour prendre position sur 
la proposition PR-1243.

Un commissaire propose d’attendre les caucus de chaque parti avant de pro-
céder au vote de la proposition PR-1243. Cette proposition est refusée par la 
majorité de la commission.

Votes

La présidente met au vote la proposition PR-1243.

Par 6 non (2 MCG, 1 UDC, 3 LR) contre 4 oui (S) et 4 abstentions (1 DC, 
1 Ve, 2 EàG), la proposition est refusée.

Annexes: – autorisation abattage 2011

  – autorisation abattage 2016

  – présentation Powerpoint replantation des arbres abattus en 2016
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